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ANNEXE 4.2 



ANNEXE 4.2* 

Innu Assi 

Mashteuiatsh 

Réserve actuelle (1 5,24 km*) 

Emprise du chemin de fer (0,25 km2) 
Note : À évaluer par le Fédéral [échange possible) 

Agrandissement contigu à la réserve jusqu’à la route 169 (4 km*) 

Partie de la Pointe-Racine et les îles (6,s kmz) 
Note : Modalités à convenir. 

1 Lac Ashuapmushuan (134 km*) 

1 Lac Onistagan 
Note : Site à des fins patrimoniales; supevficie de moins de 7km’ à 
déterminer. 

1 

1 

1 

Réserve actuelle (86,25 hectares) 

Secteur contigu à la réserve (40,9 km’) 
1 

1 

Reconduction par le gouvernement innu des droits économiques en 

usage : bétonnière, baux de bleuetières, CAAF. 

Accès assuré aux territoires limitrophes (zecs, quai.. .) 1 . Secteur Pipounapi (4,j km’) . 
Note : La chapelle sera en copropriété indivise avec la municipalité des Escoumins. 
La protection de son caractère patrimonial sera mutuellement convenue. Par 
ailleurs, la signalisation routière de destination vers Essipit placée dans la MRC de 
la Haute-Côte-Nord sera réévaluée pour assurer qu’elle soit adéquate. 

Secteur de la Pointe Sauvage (2.6 Km’) 

V . Les données indiquées entre parenthèses sont approximatives. 



Betsiamites 

Réserve actuelle ( 255,40 h2) 
Agrandissement contigu à la réserve actuelle à l’intérieur du canton 

Raffeix (50 km2) 

1 

1 flets-Jérémie (0,14 km’) 

Note : Site à desfimpatrimoniales; modalités à convenir. 

Site Nisula du lac de la Cassette (1,05 km2) 

Note : Site à des $m patrimoniales; réglementation périphérique autour 

de celui-ci pour compléter la protection patrimoniale. 

Site de la sépulture du portage Waymashiagan (0,22 km’). 

Note : Site à des Jim patrimoniales; réglementation à convenir pour 

compléter la protection patrimoniale sur le reste du site (2,8 h’). 

1 

9 

Nutashkuan 

Réserve actuelle (20,63 hectares) 

Territoire contigu à la réserve (2 507,09 km2) 1 

Note : Le territoire de la municipalité de Natashquan comprendra le 

territoire non organisé adjacent à ses limites actuelles, vers le nord jusqu ’à 

Innu Assi et vers l’ouest jusqu ’à la municipalité d ‘Aguanish. 












